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Préambule  
 

Le choix de l’ouverture commerciale, entamé par le Maroc au milieu des années 80 a 
été concrétisé par la signature, dès 1996, de l’accord d’association avec l’Union Européenne 
et plus récemment de différents accords de libre-échange, notamment avec les Etats-Unis, la 
Turquie et certains pays arabes. Ces accords offrent des opportunités aux exportateurs 
marocains en leur permettant un accès privilégié à ces grands marchés qui constituent une 
aubaine pour la croissance et l’emploi.  

 
Toutefois, ces accords et le nouvel environnement international marqué par une 

concurrence de plus en plus accrue présentent également des défis réels pour les entreprises 
marocaines. L’expiration de l’Accord multi-fibres, en application depuis janvier 2005, ouvre 
une concurrence directe entre les entreprises textiles marocaines et celles asiatiques sur le 
marché européen. En outre, résultante de la mise en œuvre de ces accords de libre-échange, la 
protection tarifaire disparait progressivement et les produits européens, américains, turcs et 
arabes pourraient directement concurrencer les produits marocains sur le marché national. Dès 
lors, il devient indispensable pour les entreprises marocaines d'être compétitives dans ce 
nouvel environnement. Ceci passe nécessairement par la maîtrise et l’optimisation des 
maillons des chaînes d’approvisionnement avec de nouvelles contraintes de temps1, de 
fiabilité et de qualité. 

 
Pour un pays dont l’avantage comparatif est lié à la géographie, la logistique devient 

un élément important de cet avantage comparatif en vue de répondre à ces nouvelles 
exigences de performance.  
 

Ainsi, la présente étude tente d’appréhender la question de la "logistique du 
commerce" et sa relation avec la compétitivité. La problématique de la logistique du 
commerce qui constitue une préoccupation importante des exportateurs marocains s’impose 
avec acuité. En effet, une logistique performante contribue à réduire les coûts des transactions 
et à améliorer l’efficacité des échanges internationaux. 
 

Après un bref rappel du concept de la logistique et son poids dans l’économie, la 
présente étude se propose, dans un premier temps, de mettre en exergue les tendances de la 
logistique au niveau mondial. Elle s’intéressera ensuite à une analyse de l’état des lieux de la 
logistique du commerce au Maroc tout en mettant l’accent sur ses insuffisances et problèmes 
aux niveaux interne et externe. Enfin, des pistes d’amélioration seront proposées dans le but 
de contribuer au développement d’une logistique nationale plus efficace et performante. 
  

                                                 
1 Les donneurs d’ordre évoluent vers la livraison "juste à temps" qui se traduit pour le partenaire marocain par 
des délais très courts : parfois moins d’une semaine entre la commande et la livraison 
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1. Tendances de la logistique à l’échelle mondiale 
 

1.1. Développement des réseaux commerciaux 
 

L’une des manifestations les plus évidentes des activités logistiques est la croissance 
du transport de marchandises en raison de l’expansion du commerce mondial. La 
mondialisation de l’industrie, notamment des activités de planification, d’approvisionnement, 
de fabrication et de commercialisation a abouti à une plus grande complexité du commerce et 
à un développement amplifié des réseaux de transport. 
 

Le développement des réseaux commerciaux a également été facilité par d’importantes 
mutations réglementaires et techniques. La libéralisation du commerce, particulièrement entre 
les blocs commerciaux comme l’Union Européenne (UE), l’Amérique du Nord (ALENA) et 
la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) a aboli les contraintes frontalières et a 
substantiellement réduit les coûts tarifaires. Les avancées de la technologie de l’information et 
des télécommunications ont donné aux entreprises les moyens d’améliorer l’efficacité de leurs 
activités géographiquement très dispersées. 
 

Le développement des réseaux commerciaux a créé de nouveaux besoins de gestion de 
logistique à forte valeur ajoutée et a donné lieu à un grand nombre de nouvelles tendances de 
la logistique et des chaînes d’approvisionnement. Il s’agit notamment de la restructuration des 
systèmes logistiques intra-entreprise, du réalignement des chaînes d’approvisionnement, de la 
convergence vers une gestion plus efficace des transports et de l’entreposage, ainsi que 
l’émergence du concept de la logistique intégrée. 
 
1.2. Développement des Technologies de l'Information et des Communications (TIC) 
comme support de la logistique 
 

1.2.1. Amélioration des performances de la logistique 
 

L’utilisation des TIC a substantiellement amélioré l’échange d’informations le long de 
la chaîne d’approvisionnement, ce qui a conduit au développement de la production intégrée 
et aux systèmes de gestion de la logistique et a ainsi amélioré de différentes façons les 
performances de la chaîne d’approvisionnements. 
 

Le traçage des marchandises et des véhicules ainsi que les systèmes d’acheminement 
des  véhicules en temps réel et les systèmes de planning ont transformé la gestion de la 
logistique. Désormais, il est devenu possible d’identifier, de tracer et de planifier les 
cargaisons presque partout dans le monde. 
 

Les délais de livraison ont été réduits avec l’introduction de l’EDI, la mécanisation, 
l’automatisation et les systèmes d’optimisation de l’acheminement des véhicules, ce qui 
conduit potentiellement à abaisser les coûts et les niveaux d’excédent de stock. 
 

Les exigences des chargeurs en matière de transport ont changé pour des raisons de 
concurrence qui s’est traduite par des services rapides, fréquents et fiables, une fabrication, 
entreposage et distribution à flux tendus, des services intermodaux porte à porte, des services 
de traçage des cargaisons et d’autres services liés aux systèmes d’information avancés.  

 
La réponse des industriels du transport aux exigences des chargeurs a amené des 

services à valeur ajoutée de haute qualité qui ont abouti aux tendances actuelles d’intégration 
de la chaîne des approvisionnements, de partenariats et d’alliances stratégiques, de logistique 
externalisée, de partage des équipements et d’échange d’informations sans papier. La 
concurrence accrue entre les différentes entreprises à l’échelle mondiale augmente le rythme 
de l’innovation et pousse les prix à la baisse. 
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1.2.2. Amélioration des chaînes d’approvisionnement « supply chain » 
 

La facilité d’accès aux informations par tous les partenaires de la chaîne 
d’approvisionnement a conduit à une amélioration des chaînes d’approvisionnement et des 
opportunités du transport intermodal à travers la séparation de la partie marketing de la chaîne 
matérielle des approvisionnements.  
 

En Europe, par exemple, le système PARIS (Planning And Routing Intermodal 
System ou système intermodal de planification et d’acheminement) permet de planifier 
simultanément le transport de conteneurs entre l’arrière-pays et les ports pour plusieurs 
chargeurs et sociétés de transport, améliorant ainsi l’efficacité des transports. 
 
 Aux États-Unis, un nouveau type de fournisseur de logistique externalisée, appelé 
Information Clearing House (chambre de compensation des informations) est apparu. Ces 
sociétés de services créent des sites Web qui indiquent les capacités disponibles des 
transporteurs routiers membres du site et permettent de passer un contrat de transport entre les 
transporteurs routiers et les expéditeurs abonnés. Ce procédé améliore l’efficience de la 
charge des camions et contribue à un transport respectueux de l’environnement en diminuant 
les camions qui ne circulent pas à pleine charge. Dans un futur proche, ces services pourront 
être étendus de façon à obtenir des dispositions optimales de transport en utilisant et/ou 
combinant différents modes de transport par voie d’enchères. 
 
1.2.3. Contribution au développement du transport intermodal 
 

 Les développements de la logistique et de la technologie des transports ont le potentiel 
d’augmenter la compétitivité du transport intermodal. Les nouveaux développements de la 
technologie de la manutention et des véhicules permettent de réduire les coûts de 
fonctionnement des différents modes de transport de fret et modifier le schéma des flux de 
trafic. Par exemple, l’introduction de ferries rapides sur des itinéraires maritimes courts en 
Europe ouvre la concurrence aux services de transports routiers qui traditionnellement 
desservent ces itinéraires. De la même façon, le rail donne aux chargeurs l’occasion 
d’exploiter un stock roulant sur des corridors principaux en utilisant des points de distribution 
pour rediriger les produits selon la demande. 
 
 L’application des TIC aux chaînes d’approvisionnement permet de mettre à 
disposition, à un stade précoce, les informations sur les ordres de transport et les expéditions, 
ce qui se traduit par une meilleure gestion des temps de transit des opérations de transport, 
créant ainsi de nouvelles possibilités de transport, notamment le transport intermodal qui 
n’était pas faisable auparavant. 
 
 La technologie efficace de l’information a réduit le temps et le coût de traitement et a 
créé des liens sans rupture, ce qui a facilité le transport intermodal. Les sociétés tierces ont 
mis au point des services qui relient les différents systèmes modaux. L’utilisation des TIC 
pour identifier et tracer les cargaisons a été largement appliquée aux opérations intermodales. 
L’amélioration de ces types de transport par l’application des TIC et des STI (systèmes de 
transport intelligents) a favorisé le concept de gestion des stocks et de livraison à flux tendus. 
Toutes ces améliorations augmentent l’efficacité du transport intermodal et réduisent par 
conséquent les coûts du commerce. 
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1.3. Principales contraintes de la logistique du commerce à l’échelle mondiale   
 

1.3.1. Absence d’une stratégie mondiale de logistique  
 
 La croissance rapide de l’activité des transports est intrinsèquement liée à la 
mondialisation économique dont elle est à la fois la conséquence et le support. L’accélération 
des flux de marchandises modifie profondément les stratégies des acteurs en termes d’offre, 
de demande et de régulation. 
 
 Lorsqu’on s’intéresse aux stratégies des entreprises de transport et logistique, on 
parvient difficilement à dégager un modèle universel du partage entre les différents modes 
(oléoduc, mer, voie navigable, rail, route) et a fortiori un modèle de l’organisation du fret. Il 
existe des modèles régionaux de logistique différents : groupes de transport polyvalents en 
Europe, groupes industrialo-financiers au Japon (keiretsu) englobant des secteurs industriel, 
commercial, bancaire et logistique, et enfin de grandes entreprises de moyens spécialisées aux 
États-Unis. 
 
 Les activités des grands opérateurs mondiaux vont dans le sens d’un rapprochement 
des industries du transport, de la logistique et de la poste. Il y a peu de nouveaux acteurs, mais 
des concentrations et des modifications de leurs rôles, ainsi qu’un élargissement des réseaux 
(internationalisation). A cela s’ajoutent une spécialisation par « grandes niches » ou une 
diversification. 
 
 Parmi les 56 grands groupes de transport dont le chiffre d’affaires est supérieur à 1 
milliard de dollars en 2006, 30 sont européens (dont 10 français), 21 sont asiatiques. Les deux 
seuls groupes américains sont UPS et Fedex. Les Européens sont des gestionnaires de réseaux 
de messagerie et des logisticiens. Les Asiatiques sont spécialisés dans le transport maritime, 
bien que les premiers armements de ligne soient européens. Le transport aérien (à part UPS et 
Fedex) se partage entre Européens et Asiatiques.  
 
 En simplifiant, deux modes de transport peuvent être finalement définis. Le premier 
est celui du transport régulier : il se fait pour compte d’autrui, le rythme du réseau s’impose 
au client et les marchandises sont acheminées par la route (en lots partiels ou colis), par 
conteneurs, par wagons isolés ou encore par la poste. Le second, beaucoup plus intégré, est 
dédié à un type de marchandises, pour un client unique, sous la forme de transport à la 
demande fondé sur des économies d’échelle. L’acheminement est réalisé par lots complets ou 
train complet. 
 
 Les opérateurs européens sont particulièrement puissants dans la première catégorie : 
concepteurs et gestionnaires de réseaux, alliant transport et logistique, intégration et sous-
traitance, suivi informatique des envois, multi-modalité, internationalité (juridique, sociale, 
etc.), diversité culturelle, etc. Les plus performants de ces opérateurs ne sont pas ceux qui 
mobilisent la main-d’œuvre la moins chère ou paient le moins de charges (comme les 
Portugais ou les Lettons), mais les Allemands, qui allient une politique publique 
d’infrastructures avec un financement pérenne, et développent un système multimodal où le 
transport et logistique sont étroitement associés. 
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2.3. Insuffisances et problèmes de la logistique interne et externe au Maroc 
 
2.3.1. Au niveau interne 
 
 Cette partie traite dans un premier temps les insuffisances du transport interne avant de 
mettre en exergue les obstacles de développement de la logistique dans son ensemble. 
 
2.3.1.1. Insuffisances du transport interne  

 
 Le transport interne est confronté principalement au problème du transport routier de 
marchandises qui ne permet pas aujourd’hui de garantir une offre de qualité et dans les délais 
requis. Le faible développement du transport intermodal contribue également à la faiblesse du 
secteur. 

 
 Au Maroc, le transport routier de marchandises se caractérise par un faible rapport 
qualité/prix. La demande de ce mode de transport devrait évoluer à terme vers plus de qualité 
et de rapidité. En effet, avec l’émergence des chaînes logistiques intégrées, la demande de 
transport s’oriente de plus en plus vers : 
 
• une augmentation de l’externalisation du transport avec une réduction du recours au 

transport pour compte propre ; 
 
• un recours à un nombre plus limité d’entreprises de transport mais qui offrent une palette 

de services plus importante ; 
 
• une augmentation des volumes transportés avec le groupage/dégroupage sur des plates-

formes logistiques. 
 

 L’offre marocaine de transport routier est dans son ensemble abondante mais elle 
manque de spécialisation et de qualité de service. Les opérateurs internationaux mettent en 
avant la difficulté de trouver des partenaires de transport répondant à leurs exigences. Très 
peu d’opérateurs marocains de qualité ont émergé. Ainsi, une entreprise comme Marotrans, 
qui est  l’une des seules respectant un cahier des charges strict faisant de la qualité un 
impératif aussi important que le coût, a l’exclusivité du transport routier pour le compte de 
nombreuses entreprises multinationales installées au Maroc.  

 
 Il est force de constater que le transport routier de marchandises se caractérise par un 
ensemble de dysfonctionnements qui peuvent se résumer comme suit : 

 
• Prédominance du secteur informel ; 
 
• Atomisation de l’offre de transport. En effet, 90% des entreprises possèdent 1 ou 2 

camions et seulement 50 entreprises possèdent une flotte de plus de 20 camions ; 
 
• Limitation des opérations internationales à quelques entreprises marocaines ; 
 
• Vétusté du parc de camions avec une moyenne d’âge du parc de 13 ans ; 
 
• Gestion rationnelle limitée à seulement 10-15% des entreprises; 
 
• Distance parcourue par les camions de moins de 8 tonnes de PTAC, dépassant les normes 

autorisées ; 
 
• Absence de l’assurance-transport ; 
 
• Tarif moyen en deçà du prix de revient en raison notamment de la concurrence déloyale 

du transport informel. 
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 A titre de comparaison, l’âge moyen du parc au Maroc est le double de ceux des pays 
d’Europe centrale. S’agissant de l’utilisation du parc, un camion opère 90 jours par an en 
moyenne au Maroc contre 220 jours en France. La distance de transport moyenne en France 
est de 41 kilomètres alors qu’au Maroc, nombreux sont les camions de moins de 8 tonnes qui 
sillonnent le territoire. 

 
 Le transport intermodal, quant à lui, commence à peine à se développer avec 
notamment un déclin progressif du transport ferroviaire pour les marchandises hors vrac. 
Tandis que le trafic de conteneurs au port de Casablanca progresse en moyenne de 10% par 
an, le nombre de conteneurs arrivé ou évacué par rail a décliné dans les dernières années. La 
part du rail est actuellement inférieure à 2,5% du nombre total de conteneurs traité au port de 
Casablanca. 
 
 L’insuffisance du réseau ferroviaire constitue également un inconvénient majeur pour 
le transport ferroviaire puisque seuls les ports de Safi, Jorf-Lasfar, Tanger et Casablanca sont 
reliés par voie ferrée. 
 

2.3.1.2. Multiplicité des obstacles au développement d’une logistique moderne au 
Maroc 
 
 Le développement des prestataires logistiques est contrarié par les principaux facteurs 
suivants : coût élevé du foncier pour le développement de plates-formes logistiques 
(notamment à Casablanca), méfiance des chargeurs marocains pour communiquer les stocks, 
les cadences de production etc.…, faible taille de nombreux chargeurs qui ne peuvent 
supporter le coût de l’externalisation ainsi que la faiblesse de la main d’œuvre qualifiée dans 
ce domaine. Tous ces facteurs sont interdépendants et, dans l’absence d’une stratégie globale 
et intégrée, la logistique au Maroc aura des difficultés à se développer dans les prochaines 
années. 

 
  Les plates-formes logistiques, sur le modèle européen ou américain, très peu 
développées au Maroc, devraient être l’un des objectifs majeurs des autorités marocaines. Ces 
installations ont permis en effet de réduire substantiellement les coûts logistiques aux Etats-
Unis au cours de ces deux dernières décennies. En outre, l’offre de formation ne répond 
suffisamment pas aux besoins des entreprises, notamment en ce qui concerne les fonctions 
spécialisées de la logistique. 

 
 L’offre de prestations logistiques demeure faible et peu diversifiée au Maroc. Les 
entreprises qui offrent une palette importante de services logistiques sont peu nombreuses : 
moins d’une dizaine sur tout le territoire marocain (Exel et Geodis sont les deux logisticiens, 
d’envergure mondiale, qui se sont récemment installés sur le marché marocain de la 
logistique). De même, les entreprises qui offrent une palette complète de services logistiques 
sont dans leur quasi-totalité des filiales de groupes européens opérant souvent avec des 
entreprises multinationales. 
 
2.3.2. Au niveau externe  

 
 En dehors des phosphates, les six principaux flux logistiques du Maroc sont les 
suivants : 

 
• Les exportations manufacturières (principalement de la région de Casablanca) via le 

Transport International Routier (TIR) et les ferries pour la traversée du détroit de 
Gibraltar; 

 
• Les importations au niveau du port de Casablanca ; 
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• Les importations (TIR) via Tanger principalement pour les importations d’intrants 
nécessaires aux industries exportatrices (textile-habillement, composants automobiles, 
composants électroniques…) ; 

 
• Les exportations des produits de l’horticulture (agrumes) par le port d’Agadir (ou bien de 

Nador) ; 
 
• Les exportations des produits de l’horticulture (agrumes, primeurs) en provenance de la 

région d’Agadir, utilisant le TIR ; 
 
• Le transport aérien qui concerne 5% du commerce extérieur en valeur. 
 
  Pour son commerce extérieur, le Maroc repose quasi-exclusivement sur ses ports avec 
une part estimée à près de 98%. La part du transport aérien de marchandises est extrêmement 
limitée puisqu’elle compte pour environ 0,1% du commerce marocain (mesuré en tonnes 
échangées). Quant au transport terrestre, il ne peut être utilisé qu’à destination des pays 
voisins. Or, en raison du faible poids de ces pays dans le commerce marocain, le transport 
maritime (qu’il soit effectué en vrac, par conteneur ou par navire roulier) demeure le principal 
mode de transport. Le Maroc dispose de 33 ports, dont 12 ouverts au commerce extérieur,  
réalisant un trafic annuel de près de 70 millions de tonnes. Les ports de Casablanca, Jorf 
Lasfar et Mohammedia s’accaparent à eux seuls 72% du trafic portuaire national.       
     
 

Répartition du trafic des ports marocains  

Casablanca
37%

Jorf-Lasfar
20%

Mohammedia
15%

Safi
8%

Tanger
6%

Laayoune
7%

Nador
4%

Kenitra
0%

Tan-Tan
0%

Dakhla
0%

Agadir
3%

 
Source, Ministère de l’Equipement et du Transport, 2006 

   
  La mise en service du port de Tanger-Méditerranée devrait introduire des changements 
profonds dans la carte des flux au Maroc. L’opérateur de ce nouveau port (Agence Spéciale 
Tanger-Méditerranée) prévoit en effet : 

 
• Le transfert d’une grande partie de l’activité des ferries vers ce nouveau port ; 
 
• Une activité annuelle conteneur de 8 millions d’EVP orientée principalement vers le 

transbordement. Le port devrait également servir de point d’entrée pour certaines 
importations conteneurisées du Maroc (10% du trafic selon TMSA). 

  
  La forte spécialisation des ports renforce l’importance de ceux traitant les phosphates 
ou les minéraux. Les vracs solides sont dominés à l’export par les phosphates et à l’import par 
le charbon et les céréales.  
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Trafic ventilé par produitTrafic ventilé par produitTrafic ventilé par produitTrafic ventilé par produit

Vracs solides 
52%

Vracs liquides
26%

Conteneurs
8%

Divers
8%

RO-RO
6%

 
Source : Ministère de l’Equipement et du Transport, 2006 

 

2.3.2.1. Problème d’infrastructures  
 
  Les principaux problèmes logistiques concernent la route entre Agadir et Casablanca 
et la saturation du trafic des véhicules liée aux activités des ports de Casablanca et de Tanger. 
Pour pallier le problème de liaison Agadir-Casablanca, une autoroute de Casablanca à 
Marrakech est entrée en service en 2007 et un projet d’extension est en cours entre Marrakech 
et Agadir pour une mise en service en 2009. Ce projet devrait directement profiter au 
transport de marchandises à partir du Sud du pays. 
 
  Par ailleurs, le problème de l’encombrement au port de Casablanca se manifeste par la 
file d’attente des camions à l’entrée du port qui peut parfois atteindre une dizaine de 
kilomètres. Plus qu’une question de capacité, il s’agit d’un problème de gestion et 
d’organisation à l’intérieur de l’enceinte portuaire. 
 
 La question du développement des infrastructures pour la logistique du commerce ne 
se pose pas en fonction de la localisation des centres de production et de consommation 
(Casablanca-Rabat, Tanger) mais plutôt dans une logique d’aménagement et d’équilibre 
territorial. L’une des questions importantes en termes d’infrastructures réside non seulement 
dans l’amélioration des liaisons physiques mais aussi et surtout dans la création des conditions 
propices pour que les services de qualité (qui émergent à Casablanca) puissent également être 
disponibles dans l’ensemble des régions du Royaume. 
 

2.3.2.2. Contrainte de temps d’attente pour le transit routier (TIR) via le détroit  
 
  Le temps total de transit du Maroc vers l’Europe varie en fonction du niveau de 
performance des différents segments du trajet : transport terrestre au Maroc, traitement au port 
d’embarquement, traversée du détroit ou de la Méditerranée, traitement au port de 
débarquement et transport terrestre en Europe. Globalement, il faut compter 3 jours et demi 
pour relier Casablanca à Paris et 4 jours pour la liaison Agadir-Paris.  
 
Temps de traitement aux ports et de la traversée 
 
  Les délais à l’importation sont plus longs que ceux à l’exportation pour des raisons 
procédurales. Toutefois le passage des remorques en transit (TIR) est relativement rapide. 
Quant au temps de la traversée du détroit Algésiras-Tanger, il demeure relativement long eu 
égard à la distance parcourue (15 kilomètres). En outre, les délais d’attente en période de 
pointe sont longs, notamment en période de vacances. En effet, le trafic de touristes augmente 
considérablement le temps d’attente pour les camions en transit vers l’Europe. L’absence de 
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spécialisation pour le trafic roulier est préjudiciable à la logistique à l’exportation et 
également sur le plan de la sûreté.  
 
  Par ailleurs, le traitement dans les ports européens est relativement plus fluide mais 
peut aussi engendrer des situations de retard important, notamment à cause des 
encombrements au port et des traitements spécifiques (documentaires, phytosanitaire, etc.). 
 
Temps de transport terrestre en Europe 
 
  Le temps de transit sur le sol européen dépend des points de débarquement et de 
destination. Tous les principaux points d’arrivée (Algésiras, Cadix, Marseille), sont reliés par 
voies autoroutières aux principales villes de destination. Afin d’éliminer les temps morts 
occasionnés par les pauses, repos et repas des chauffeurs pour les longues distances, les 
entreprises de transport routier emploient souvent deux chauffeurs par tracteur pour assurer 
une journée continue. 

 
Temps moyen de transport pour l’Europe 

 

Trajet Distance (km) Nombre d’heures 
Algésiras-Perpignan  1320 15 
Algésiras-Paris 1855 24 
Algesiras-Turin 1980 24 
Algésiras-Lille 2055 26 
Algésiras-Londres 2235 29 
Algésiras-Rotterdam 2300 29 
Algésiras-Berlin 2980 34 
Marseille-Turin 235 5 
Marseille-Paris 765 9 

 
Source : Banque Mondiale, octobre 2006 

 
  En vue de raccourcir les délais de transport, des services de navettes entre Paris et 
Casablanca ont été mis en place par des logisticiens européens. Ces camions peuvent effectuer 
la liaison Casablanca-Paris en deux jours et demi, offrant un rapport prix/délai très attractif 
pour les envois urgents. 
 
2.3.2.3. Alourdissement des coûts portuaires pour le trafic conteneurs  
 
 A l’exportation, les coûts et délais du passage du détroit sont des handicaps sérieux. Le 
coût de la traversée maritime est surtout un handicap majeur pour le transport international 
routier. La traversée du détroit revient à environ 560 euros par traversée, soit deux à trois fois 
la norme pour des distances de traversée comparables (comme le tunnel sous la Manche). 
Ceci s’explique par l’addition de trois postes quasiment équivalents : des coûts portuaires très 
élevés au Maroc et en Espagne (sans commune mesure avec le service rendu) et un coût du 
passage maritime plutôt élevé en dépit de l’introduction récemment de la concurrence dans les 
services ferries. 
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Comparaison entre les frais de manutention et de 
port dans les terminaux (en euro pour un conteneur 
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Source : Banque Mondiale, Octobre 2006 
  
 Toutefois et dans le cadre des réformes entreprises dans le secteur du transport, les 
pouvoirs publics se sont attelés à améliorer la compétitivité du transport maritime. Les coûts 
maritimes pour relier Casablanca aux principaux marchés sont devenus comparables avec 
ceux des autres pays du Sud de la Méditerranée. 

 
Tarifs du fret maritime pour l’Europe du Nord 

(euros par conteneur de 40 pieds) 
 

 Provenance Destination 
Casablanca  540 900 
Alexandrie  625 1150 
Damiette 600 1050 
Istanbul  560 900 
Smyrne  530 900 
Tunis  650 1100 
Shanghai  2000 - 

Source : Etude réalisée pour la Direction de la Marine Marchande, Drewry 2005 
 

2.3.2.4. Autres difficultés liées aux procédures de passage portuaires  
 
 A côté de la complexité du processus d’importation ou de dédouanement, le problème 
réside dans la faible optimisation des procédures le long de la chaîne.  
 
 Le nombre de documents en circulation dans le processus d’importation est important 
(plus d’une vingtaine). Ce nombre témoigne de la nécessité d’un système de simplification 
des procédures. A cet égard, une initiative de dématérialisation des procédures a été réalisée 
au niveau de l’Administration des Douanes et des Impôts Indirects (ADII) à travers les 
systèmes SADOC3 et BADR4.  
  
 Un autre aspect à signaler concerne la lourdeur du flux documentaire et l’obligation de 
fournir plusieurs exemplaires d’un même document. Par ailleurs, l’anticipation des procédures 
est peu répandue chez les opérateurs, ce qui retarde la sortie de la marchandise du port et 
engendre un allongement des délais et une augmentation des coûts. 
 

                                                 
3 Système Informatique de l’Administration des Douanes et Impôts Indirects. 
4 Base Automatisée des Douanes en Réseau. 



 18

Statistiques des flux documentaires 
Nature du document Principaux organismes 

concernés 
Nombre de documents 

Déclaration Unifiée des 
Marchandises 

(DUM) 
ADII 

766 012 dont 
Import : 585 684 
Export : 180 328 

Titre de Commerce 
(95% des engagements 

d’importation) 
Office des Changes/ Banques 200.000 

Manifeste maritime SODEP/ADII Près de 19.500 (5.000 pour 
Casablanca) 

Manifeste aérien RAM/ADII 20.000 (15.000 pour 
Casablanca) 

Document des services de 
contrôle technique 

Ministère de l’Agriculture/ 
autres Ministères 30.000 

Source : ANP, ADII, rapport Banque Mondiale 2006 
  
2.3.2.5. Vulnérabilité du transport routier aux activités illégales  

 
 Le transport routier international est particulièrement vulnérable aux activités illégales 
(trafics de stupéfiants, passagers clandestins). D’après les opérateurs du secteur, entre 0,5 et 
1% des chargements sont affectés par ces fléaux qui portent atteinte à la réputation des 
entreprises nationales et multinationales, ainsi qu’à l’image du Maroc. Ces activités illégales 
prospèrent dans l’absence d’aires de stationnement sécurisées aux environs des principaux 
ports du pays. Ainsi, la sûreté des ports devrait être substantiellement renforcée pour aller au-
delà de la satisfaction des normes internationales (ISPS) et faire face aux contraintes 
spécifiques au Maroc. 
 

2.4. Actions et réformes engagées pour le développement de la logistique au Maroc  
 

 Plusieurs réformes et actions ont été engagées par les pouvoirs publics pour répondre 
aux insuffisances de la logistique du commerce au Maroc. Ces actions peuvent être résumées 
comme suit : 
 
2.4.1. Réforme du transport routier de marchandise 
 
 Un vaste programme de réforme du transport routier de marchandises a été lancé au 
début des années 2000 en étroite collaboration avec les acteurs du secteur. Cette réforme est 
fondée sur quatre piliers : la libéralisation du marché des transports, l’exécution plus stricte 
des lois et règlements relatifs à l’activité du transport routier, la réduction du rôle du secteur 
informel et la transformation du cadre réglementaire pour assurer la compétitivité sectorielle. 
La concrétisation de ces piliers a été assurée au moyen de deux lois majeures.  
 
 La loi 16-99, approuvée en mars 2000 et entrée en vigueur le 14 mars 2003, qui a aboli 
le monopole de l’Office National des Transports (ONT) sur toutes les activités de transport 
routier de marchandises, a libéralisé l’ensemble du trafic de marchandises, a mis fin au 
système antérieur d’attribution d’agréments et a imposé des critères spécifiques aux 
entreprises désirant opérer dans le secteur. Cette loi a également institué un contrat-type de 
transport de marchandise pour le compte d’autrui et a facilité l’enregistrement des opérateurs 
informels en simplifiant les procédures administratives. 
 
 L’ONT est devenu, en janvier 2007, la Société Nationale de Transport et de la 
Logistique (SNTL), en vertu de la loi 25-02, avec pour mission d’offrir des services de 
transport routier de marchandises et de développer un réseau logistique vaste et efficace sur 
l’ensemble du territoire national. 
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 Depuis le lancement de la réforme, la part des opérateurs informels dans les activités 
de transport a baissé de 45% pour représenter moins de 30% actuellement. Les impacts socio-
économiques de la réforme sont également importants. Il s’agit de la création de plus de 7200 
emplois grâce à l’émergence de près de 4.400 nouvelles compagnies de transport routier de 
marchandises. 
 
2.4.2. Extension du réseau routier et amélioration de la sécurité routière  
 
 Une grande priorité a été accordée, ces dernières années, à l’amélioration de la sécurité 
routière ainsi qu’à l’extension et l’amélioration du réseau routier marocain. Dans ce cadre, un 
Plan Stratégique Intégré d’Urgence de la sécurité routière (PSIU) de trois ans a été lancé en 
2004 pour s’attaquer à l’augmentation continue du nombre de décès et de blessés dus aux 
accidents de routes (amélioration des points noirs du réseau, prévention, application de 
sanctions plus sévères, renforcement de la sensibilisation des conducteurs). Ce plan a été 
récemment renforcé par l’adoption d’un nouveau PSIU pour la période 2008-2010 qui prévoit 
des mesures plus concrètes en matière de sécurité routière. Il s’agit principalement de 
l’introduction d’un code plus strict de la route, de l’application effective et rigoureuse des 
mesures de limitation de vitesse, de l’application de restrictions sur les heures de circulation 
des véhicules commerciaux, du contrôle technique obligatoire des véhicules et du 
renouvellement du parc national de camions. 
 
 D’un autre côté, les efforts visant à développer et à étendre les infrastructures routières 
et autoroutières ont été concluants. Le rythme de construction d’autoroutes est passé de 40 
km/an en 2002 à 160 km/an permettant de renforcer l’armature autoroutière qui atteint 
actuellement 838 km avec la mise en service, le 25 mars 2008, de la desserte autoroutière du 
port Tanger-Med. D’ici 2010, l’armature autoroutière devrait atteindre 1.419 km avec la 
réalisation des liaisons Marrakech-Agadir et Fès-Oujda. Les travaux de construction de la 
rocade méditerranéenne, d’une longueur totale de 510 km, sont bien avancés et la moitié du 
tronçon est d’ores et déjà mise en service. 
 
2.4.3. Restructuration du réseau ferroviaire national 
 
 Un vaste programme de restructuration du réseau ferroviaire national a été lancé en 
1995, avec pour objectif de réduire l’appui financier accordé aux opérations menées par des 
services publics, de réformer le système de pension en vigueur dans le secteur ferroviaire et 
améliorer la gestion des ressources humaines, de transformer l’Office National des Chemins 
de Fer (ONCF) en société anonyme, dénommée Société Marocaine des Chemins de Fer 
(SMCF), et adopter un nouvel ensemble de réglementations pour la nouvelle société et de 
libéraliser le secteur  et attirer des capitaux privés. 
 
 Au nombre des mesures prises à ce jour au titre de ce programme, paraissent la 
restructuration totale de l’ONCF, avec un allégement substantiel des effectifs, d’importantes 
modifications dans le système de classification et de paiement, la réforme et le transfert du 
fonds de pension de l’ONCF, le transfert des activités secondaires au secteur privé et la 
création de directions différentes pour les trois principales branches d’activités (phosphates, 
fret et particuliers). En ce qui concerne la libéralisation du secteur, la principale mesure prise 
par le gouvernement était la concession de la gestion de l’ensemble du réseau et des 
opérations ferroviaires à l’ONCF pour une période de 50 ans. Un nouveau contrat-programme 
couvrant la période 2005-2009 et dont le coût  se chiffre à 15,5 milliards de dirhams a été lacé 
pour réhabiliter, rénover ou étendre les lignes prioritaires et accroître la capacité globale du 
réseau. 
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 La principale réalisation de ce programme réside dans l’amélioration de l’efficacité et 
de la viabilité financière de l’ONCF. Toutes les trois branches d’activité ont connu un 
accroissement du trafic. Les activités de fret ont enregistré une forte croissance de la 
demande, avec une augmentation d’environ 6% par an entre 2001 et 2005, aussi bien en 
termes de tonnage (de 27,5 millions à 34,5 millions) qu’en terme s de tonnage-kilomètre (de 
4,7 milliards à près de 6 milliards). La croissance annuelle du trafic des phosphates a atteint 
une moyenne de plus de 17% entre 2003 et 2006, malgré d’importantes augmentations 
tarifaires. 
 
 Ayant l’ambition de se positionner en tant que précurseur dans le domaine de la 
logistique intégrée au Maroc, l’ONCF a mis en place une offre ferroviaire de transport et 
d’opérations logistiques compétitive et pertinente pour  accompagner de façon croissante et 
déterminée cette évolution. Cette offre a été concrétisée par le lancement d’un ambitieux 
programme de réalisation de plates-formes logistiques Fret à Casablanca, Fès, Marrakech et 
Tanger. Ces plates-formes s’inscrivent dans la perspective d’assurer des prestations 
diversifiées et créatrices de valeur ajoutée, notamment en matière de transport ferroviaire, de 
stockage de conteneurs, de gestion et maintenance du parc de conteneurs, de manutention et 
entreposage, de collecte et distribution des marchandises, de contrôle de qualité et 
d’accomplissement des formalités douanières.  
 
2.4.4. Réforme portuaire et mise en service du port Tanger-Med 
 
 Les mesures prises par les pouvoirs publics dans le secteur portuaire ont porté dans un 
premier temps sur la construction, l’extension ou l’amélioration des ports par lesquels 
transitent 98% des flux d’importation et d’exportation du pays. Durant la période 2003-2006, 
environ 1 milliard de dirhams par an ont été investis pour étendre et améliorer les ports 
existants, et 16 milliards de dirhams ont été également investis pour la construction du 
nouveau port de Tanger Méditerranée placé sous la supervision de l’Agence Spéciale Tanger 
Méditerranée (TMSA).  
 
 Deux conventions de concessions d’une durée de 30 ans  ont été signées, en novembre 
2004 et décembre 2005, avec des consortiums privés pour l’exploitation des deux premiers 
terminaux à conteneurs de ce nouveau port. A terme ces deux terminaux auront une capacité 
d’environ 3 milliards d’équivalents vingt pieds (EVP) par an, dont 85% seront destinés au 
transbordement. Il est prévu également la construction d’un terminal à hydrocarbures, à 
travers une concession d’une durée de 25 ans accordée, en mai 2006, à la société  Horizon 
Terminal Limited, suivant le modèle BOT (Build Operate Transfer). 
 
 Parallèlement, la réforme institutionnelle du secteur a été initiée avec l’adoption en 
2005 de la loi 15-02. Cette loi a pour but de réduire le coût des services portuaires et en 
améliorer la qualité et l’efficacité, de mettre fin au monopole de l’Office d’Exploitation des 
Ports (ODEP) sur les activités portuaires et de créer des entités différentes pour exécuter les 
trois missions placées jusque là sous la responsabilité de l’ODEP (élaboration des politiques, 
réglementation, activités commerciales).  
 
 La principale action menée en vertu de la nouvelle loi a été la scission de l’ODEP en 
deux entités différentes : l’Agence Nationale des Ports (ANP) chargée du contrôle de la 
réglementation du secteur et la Société d’Exploitation des Ports (SODEP) chargée des 
activités économiques. La libéralisation du secteur, qui est actuellement limitée au port de 
Casablanca, devrait prochainement s’étendre à tous les ports commerciaux, permettant ainsi 
aux opérateurs privés d’assurer toutes les opérations de manutention. Des investissements ont 
été également effectués dans les systèmes de sécurité des ports et la sécurisation de certaines 
zones pour les camions en transit afin de réduire les activités illégales et renforcer la sécurité 
générale. 
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 En raison de sa récente entrée en vigueur5 (décembre 2006), la réforme n’a pas encore 
produit de résultats notables sur le plan la qualité des services portuaires et performance des 
opérateurs. A titre d’exemple et comme c’est déjà susmentionné dans la partie «Insuffisances 
et problèmes de la logistique », la performance opérationnelle du port de Casablanca reste en-
dessous des normes internationales. 
 
 Néanmoins, des résultats tangibles ont été enregistrés sur les tarifs pratiqués à la suite 
de l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation. Ces tarifs ont été plafonnés, pour toutes 
les opérations de manutention de conteneurs, à des niveaux inférieurs d’environ 20% aux prix 
moyens qui prévalaient auparavant. 

 

Incidence de la réforme portuaire sur les tarifs de la manutention des conteneurs 
 

Avant la réforme Après la réforme Tarifs (en dirhams) 
Tarif maximum Tarif moyen Plafonds tarifaires 

20 EVP plein 
(importations) 

1.573 1.216 995 

40 EVP plein 
(importations) 

2.505 2.104 1.575 

20 EVP plein 
(exportations) 

1.473 1.033 890 

40 EVP plein 
(exportations) 

2.335 1.800 1.415 

Source, Rapport de la Banque Mondiale, novembre 2007 
 

2.4.5. L’introduction de l’échange de données informatisées (EDI) pour la facilitation 
des procédures de passage portuaire  
 
 Le déploiement de l’échange de données informatisées (EDI) et le recours aux 
nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) pour couvrir toute la 
chaîne des formalités associées au commerce extérieur est un facteur déterminant pour 
résoudre les problèmes liés aux procédures de passage portuaire.  
 

 La réussite de l’expérience pilote menée à Casablanca et celles réussies dans certains 
pays (Singapour, Danemark, Norvège, Pays-Bas, Espagne et l’Ile Maurice) ont incité les 
autorités marocaines à entamer le déploiement systématique de l’EDI. Conscientes de l’enjeu, 
elles s'efforcent depuis quelques années à promouvoir cet outil, notamment à travers le 
Conseil National du Commerce Extérieur (CNCE).  
 
 Le volume des principaux documents échangés annuellement et susceptible d’être 
échangés sur le réseau EDI communautaire projeté est de plus de 900.000 documents. La 
tendance s’oriente de plus en plus vers le « guichet unique ». Il s’agit d’une facilité qui permet 
aux acteurs impliqués dans le commerce et le transport d’introduire dans un système 
d’information communautaire, l'information contenue dans les documents exigés par la 
réglementation pour toute formalité d’importation, d’exportation et de transit. L'objectif du 
Guichet Unique est que toute donnée ou document requis soit fourni une seule fois de manière 
électronique afin d’accélérer et de simplifier les flux d'information entre l’entreprise et 
l’administration et d’accélérer la prise en charge et le traitement de l’information fournie.  
 
 
 

                                                 
5 Suite à l’entrée en vigueur de la réforme portuaire en décembre 2006, il a été procédé à la nouvelle signature 
commerciale de la SODEP sous la dénomination Marsa Maroc. 
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Système pilote de l’enceinte portuaire de Casablanca et projet d’EDI intégré de l’ANP 
 
 Le système pilote a été lancé à l’initiative du CNCE. Il s’agit essentiellement d’une 
simple messagerie, gérée par la société GNS6 qui permet aux agents et aux compagnies 
maritimes de communiquer à l’ANP et aux douanes les informations relatives aux navires. 
L’EDI porte sur l’échange de sept messages portuaires et deux messages douaniers. Près de 
3.000 manifestes sont traités annuellement (sur 18.000 escales pour l’ensemble des ports du 
Maroc). Près de 20 agents maritimes sont connectés au système EDI du port de Casablanca 
soit près de 86% des clients de Marsa Maroc. 
 
 Le système d’information de l’ANP (SIPOR) automatise, quant à lui, l’ensemble des 
opérations et procédures liées à l’exploitation portuaire, qu’elles soient d’ordre commercial, 
technique, d’exploitation, financier ou des ressources humaines. Après le projet pilote de 
Casablanca, l’ANP a engagé la généralisation de l’échange du manifeste par EDI à tous ses 
ports et a fait appel à un nouveau prestataire de service pour connecter tous les ports à son site 
central (SIPOR) et offrir l’accès aux agents maritimes qui le souhaitent. Cependant, ce projet 
n’a pas été exploité faute d’entente entre le prestataire et les agents maritimes sur le prix des 
services. Afin de palier ce problème, l’ANP a engagé des investissements pour héberger elle-
même la plate-forme d’échange et ouvrir le service gratuitement sur Internet. 
 
Informatisation des douanes 
 
 Comme a été mentionné auparavant, le système d’information de l’ADII comprend : 
 
• Un système de dédouanement en temps réel SADOC qui concentre les principales 

applications des douanes et représente le système informatique visible pour les opérateurs 
économiques. Ce système est performant et répond aux exigences en terme de stabilité 
d’exploitation et de performance en temps réel ; 

 
• Le nouveau système BADR qui est un système basé sur la technologie web et qui 

remplace progressivement le système SADOC en apportant de nouvelles fonctionnalités. 
Le premier palier de ce nouveau système a été mis en production en 2004 pour prendre en 
charge la déclaration sommaire, la déclaration du manifeste et la DUM.  

 
Informatisation des banques 
 
 Les banques ne sont pas reliées au réseau EDI de Casablanca pour le traitement des 
titres d’importation. Cependant, elles disposent de leur système d’information interne pour la 
gestion des opérations de commerce extérieur et y saisissent les informations relatives aux 
titres d’importations pour le besoin de leur traitement en interne. Sur un autre plan, certaines 
banques sont connectées à des réseaux divers tels que le réseau de télé-compensation 
bancaire, le réseau de paiement électronique pour certaines niches comme Maroc-télé- 
commerce. 
 
2.4.6. Lancement d’un programme d’actions immédiates pour le développement des 
infrastructures portuaires à Casablanca 
 
 Afin d’accompagner l’évolution soutenue de l’activité portuaire, notamment celle des 
conteneurs qui a connu une hausse de plus de 20% en 2007 par rapport à 2006, un programme 
d’actions immédiates a été lancé en décembre 2007 par les Ministres de l’Equipement et du 
Transport, du Commerce, de l’Industrie et des Nouvelles Technologies, de l’Agriculture et de 
la Pêche Maritime, ainsi que par le Président de la CGEM et les Directeurs de 
l’Administration des Douanes et de l’ANP. 
 

                                                 
6 Global Network Systems. 
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 Visant à répondre à deux principaux objectifs à savoir le développement rapide des 
infrastructures portuaires pour répondre aux besoins du trafic additionnel et la réduction du 
délai de séjour des conteneurs au port de Casablanca (le ramener à 8 jours au lieu de 13 jours), 
ce programme s’articule autour de 4 axes pouvant être résumés comme suit : 
 
Développement accéléré des infrastructures et superstructures portuaires dans la région de 
Casablanca 
 

 Les infrastructures dédiées actuellement à l’activité conteneur au port de Casablanca 
sont composées de deux terminaux, correspondant à une capacité globale de 700.000 EVP. 
Avec les augmentations particulièrement élevées enregistrées en 2007, cette capacité est 
arrivée à saturation deux années avant l’échéance prévisionnelle. 
 
 Pour y faire face, un important programme d’investissement a été lancé par l’ANP et 
les opérateurs portuaires. Ce programme a comme principales composantes : 
 
• L’aménagement de nouveaux espaces dans le port dédiés au stockage des conteneurs 

pleins à l’import et vides à l’export ; 
 
• La mise en service, par le deuxième opérateur du port « Somaport », du deuxième 

terminal à conteneurs du port de Casablanca, à compter du deuxième semestre 2008 ; 
 
• L’aménagement pour le deuxième trimestre 2008, dans le cadre d’un partenariat entre 

« Marsa-Maroc » et l’ONCF, d’une zone extra-portuaire (MITA) pour  y transférer tous 
les conteneurs dont le délai de séjour au port dépasserait un seuil maximal de 30 jours ; 

 
• Le lancement par l’ANP des travaux du troisième terminal à conteneurs avant la fin du 

premier semestre 2008 ; 
 
• La détermination d’un site pour la réalisation d’un nouveau terminal de grandes capacités 

dans la zone de Casablanca ; 
• L’aménagement par l’ANP, avant fin 2008, d’un port secondaire dans la région de la 

nouvelle ville de zenata ; 
 
• L’acquisition par « Marsa-Maroc » de 9 nouveaux chariots cavaliers. 
 
Réduction du délai de séjour des conteneurs et amélioration à cour terme de la qualité de 
service 
 
 Des mesures immédiates ont été arrêtées afin de ramener, à fin juin 2008, le délai de 
séjour à moins de 8 jours et d’assurer une meilleure qualité de service aux opérateurs 
économiques. Il s’agit notamment de : 
 
• la réorganisation du mode d’exploitation de l’espace portuaire dans le sens de 

l’amélioration du processus de traitement des conteneurs, du délai de service des navires 
et de la productivité globale du port ; 

 
• la fluidification du circuit documentaire ; 
 
• l’amélioration et la rationalisation du processus de contrôle administratif. 
 
Libération des espaces portuaires 
 
 Pour réduire l’impact négatif des conteneurs en souffrance7, d’importantes mesures ont 
été introduites à partir de janvier 2008. Ainsi : 
                                                 
7 Les marchandises saisies ou abandonnées qui sont appelées à séjourner dans le port pour de très longues 
périodes. 



 24

• Les marchandises qui, avant janvier 2008, sont en souffrance ou saisies par la douane dans 
le port et qui ne font pas l’objet d’un contentieux, font l’objet soit d’une vente ou d’une 
évacuation par les services de la douane en dehors des ports, soit du transfert à l’ANP qui 
procédera à leur destruction en présence des services concernés.  

 
• A partir du 1er janvier 2008, le délai de dédouanement est ramené de 60 jours ouverts à 40 

jours ouvrables. Au-delà de ce délai, la marchandise sera considérée en souffrance. 
 
• Les marchandises qui, après le 1er janvier, sont en souffrance ou saisies par la douane et 

qui ne font pas l’objet d’un contentieux, feront l’objet, dans un délai maximal de 45 jours 
à compter de la date d’entrée en souffrance ou de saisie, soit d’une vente ou d’une 
évacuation par les services de la douane en dehors du port et de la zone de stockage de 
l’opérateur portuaire, soit d’un transfert à l’ANP qui procédera à leurs destruction en 
présence des services concernés. 

 
Autres mesures 
 
 D’autres projets feront l’objet d’un plan d’action de l’ANP ou de l’opérateur portuaire 
Marsa-Maroc. Il s’agit principalement de : 
 
• La mise à niveau du système « Sagetec » pour un meilleur suivi  et une gestion plus 

efficiente des mouvements des conteneurs dans le port. Cette action permettra une 
optimisation des mouvements des engins et une accélération de la recherche des 
conteneurs et des chargements des camions. 

 
• La mise en place par l’ANP, avant septembre 2008, d’une plate-forme portuaire pour les 

échanges électroniques de données (EDI) entre les services de la douane, les opérateurs 
portuaires (Marsa-Maroc, Somaport, Sosipo, OCP…), les agents maritimes et l’ANP. 

 
• Le lancement d’un projet de bâtiment regroupant des services des différentes 

administrations et partenaires intervenant dans le processus du transit de la marchandise 
par le port (guichet unique portuaire). 

 
• La mise en place d’une nouvelle tarification du magasinage des conteneurs, cette 

tarification est basée sur un double principe d’encouragement des importateurs ayant un 
court délai de séjour (franchise de magasinage) et de dissuasion des importateurs ayant un 
délai de séjour très important (augmentation des tarifs). 

 
• L’élargissement du délai de franchise qui passera à 7 jours au lieu de 5 jours actuellement. 

Ceci permettra aux importateurs qui font sortir leurs conteneurs dans ce délai de ne pas 
payer de magasinage portuaire. Au-delà de ce délai, le tarif de magasinage deviendra de 
plus en plus élevé : 400 dirhams à 8 jours, 2250 dirhams à 15 jours, 5250 dirhams à 21 
jours et 10.000 dirhams à 30 jours pour un conteneur de 20 pieds. 

 
3. Pistes d’amélioration pour le développement d’une logistique efficace et performante 
 
 En dépit de l’ambitieux programme de réformes lancé par les pouvoirs publics, la 
logistique commerciale du Maroc reste contrariée par un ensemble de dysfonctionnements : 
une flotte routière non structurées et peu fiable, une offre insuffisante de services en logistique 
en termes de coût et de délai qui demeurent élevés par rapport aux pays concurrents.  
 

Eu égard au rôle déterminant de la logistique dans la compétitivité et l’attraction des 
IDE, les suggestions suivantes paraissent utiles pour contribuer au développement d’une 
logistique nationale plus performante et efficace. Il s’agit principalement de : 
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• développer une offre de transport routier répondant aux exigences de qualité et de fiabilité 
nécessaires au développement du commerce et de l’industrie et ce, à travers l’accélération 
de la mise en œuvre de certaines mesures inscrites dans le cadre du contrat-programme 
entre le MET et la Fédération Nationale du Transport Routier (FNTR). Ce contrat prévoit 
notamment la consolidation des entreprises de transport routier offrant un service de 
qualité, la mise en œuvre de mesures destinées à renouveler une partie du parc de 
camions, ainsi que la définition de programmes d’incitation financière à la création ou au 
regroupement d’entreprises de transport ; 

 
• réduire les coûts et les délais de la traversée du détroit. Ceci passe nécessairement par la 

révision de la tarification, la séparation du trafic passager de celui des marchandises pour 
des raisons de sécurité et d’efficacité, ainsi que le développement du trafic roulier à partir 
de Tanger-Méditerranée vers les principaux ports du Nord de la Méditerranée ; 

 
• réduire les coûts et les délais de passage au port de Casablanca à travers l’accélération de 

la mise en œuvre du programme d’actions lancé en décembre 2007 pour l’exploitation 
judicieuse de ce port. Dans le même sillage, une réactivation de la Commission Nationale 
de Simplification des Procédures du Commerce International et de l’enceinte portuaire de 
Casablanca s’avère indispensable afin d’identifier des mesures de simplification, 
notamment au niveau de la gestion des flux documentaires (titre d’importation, DUM ...), 
ainsi que le déploiement de l’EDI qui nécessite des ressources et une structure de gestion 
adéquate ; 

 
• inciter au développement des services logistiques (plates-formes, prestataires) à proximité 

des principaux ports du pays (Casablanca, Tanger, Nador, Agadir). Ceci permettrait de 
rendre plus efficace la distribution destinée au commerce extérieur et de favoriser le 
développement économique et social de certaines régions qui souffrent d’un déficit en 
logistique ; 

 
• développer les qualifications techniques dans le domaine de la logistique, à travers la 

programmation et la mise en œuvre concertée entre le privé et le public de programmes de 
formations adéquats et ce, en faisant appel à l’expertise et à la coopération internationale ; 

 
• diffuser une approche moderne de la logistique, « supply chain management », dans le 

tissu industriel et commercial. Ceci impactera positivement la compétitivité des 
entreprises en leur permettant de monter en gamme et de créer de la valeur ajoutée à 
travers une meilleure intégration des activités relevant jusque là du donneur d’ordre ; 

 
• informer et sensibiliser les différents opérateurs sur les évolutions et les tendances de la 

logistique au niveau national et international à travers l’organisation et la participation 
régulière à des manifestations, conférences et séminaires dans le domaine ; 

 
• l’expérience internationale a montré que la production régulière d’indicateurs est 

nécessaire non seulement pour évaluer l’impact des réformes, mais aussi pour soutenir la 
dynamique d’un domaine ou le partenariat privé-public et l’adaptation au changement sont 
essentielles. Dans ce cadre, l’accélération de la mise en œuvre de l’observatoire de la 
compétitivité logistique s’avère importante. Cet outil constituera une base de données 
commune entre le public et le privé permettant de mesurer et suivre régulièrement les 
indicateurs de performance du secteur tels les coûts, les délais de passage dans les ports ou 
encore le coût du fret maritime ; 
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• la modernisation d’un secteur stratégique comme la logistique passe également par 

l’encouragement à l’externalisation. Au Maroc, la demande d’externalisation des 
prestations logistiques par les entreprises marocaines demeure faible. A l’exception de 
certaines grandes entreprises mieux structurées, les sociétés industrielles ou de négoce 
continuent à traiter elle-même les fonctions logistiques.  Les plates-formes logistiques 
installées actuellement restent insuffisantes pour insuffler une forte dynamique dans le 
secteur. En externalisant la logistique, les opérateurs économiques peuvent se consacrer 
entièrement à leur activité et générer plus de valeur ajoutée ; 

 
• A côté de l’aménagement de zones de fret et de plates-formes logistiques, la 

modernisation de la logistique au Maroc requiert la suppression de la transmission 
physique des documents en développant davantage l’échange électronique, ainsi que le 
renforcement de l’arsenal juridique pour clarifier le rôle du logisticien et de l’entrepreneur 
multimodal. 
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